
 Département de l’Orne 
 Arrondissement de Mortagne-au-Perche 
 COMMUNE DE ST HILAIRE LE CHATEL    

 

Extrait du registre des délibérations 
 

L’an deux mil vingt et cinq, le quatre juin, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est 
réuni en son lieu habituel des séances, sous la Présidence de Philippe BLUTEL, Maire.  

Date de la convocation, le 27 mai 2024 

Etaient présents : Denis MADELINE Maire-adjoint, Guillaume CHANTEPIE Maire-adjoint, 
Séverine NICOLAS, Jean-Marc CHANDEBOIS, Sandrine LAFORET, Joël HAMELIN, Marie-Laure 
BLIN 

Etaient absent : 

Sandrine TESSIER  a donné pouvoir à Denis MADELINE 

Virginie LEGENDRE  a donné pouvoir à Marie-Laure BLIN 

Aurélie MORISEAU  a donné pouvoir à Sandrine LAFORET   

Eric CERDAN, Jean-Yves MORAUX, Roseline BAILLARD 

 

DELIBERATION N°15 

RGPD – Adhésion au SMICO 
 

Monsieur le Maire expose le projet d’adhésion au service de mise en conformité avec la 
réglementation européenne « RGPD », proposé par le Syndicat Mixte pour l’Informatisation 
des Collectivités (dit le « SMICO »). 

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » entre en vigueur le 25 mai 2018. Il apporte 
de nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel 
et rend obligatoire leur application. En effet, le non-respect de ces nouvelles obligations 
entraîne des sanctions lourdes, conformément aux articles 83 et 84 du RGPD. 

Le SMICO propose de mutualiser son expertise et ses moyens tant en personnel qu’en 
solution informatique au bénéfice des collectivités et établissements publics qui en 
éprouveraient le besoin. 

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales, la mutualisation de 
cette mission avec le SMICO présente un intérêt. 

Le SMICO propose, dans le cadre de notre adhésion, la mise à disposition de son Délégué à 
la Protection des Données. 

 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité :

 VOTE l’adhésion de la commune au SMICO afin de mutualiser le service RGPD,
 AUTORISE monsieur le Maire à désigner le SMICO, comme étant notre Délégué à la 

Protection des Données.

 

Le Maire, 
                                                                                                                             
Philippe BLUTEL 

Nombre de Conseillers : 
En Exercice :  14 
Présents : 08 
Pouvoir(s) :         03 
Votants : 11 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
En Sous-Préfecture le…………... 
Publié et notifié le……………… 
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